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Vous repérez un pratiquant ou une personne dont la situation nécessite une intervention
extérieure pour lui porter assistance, et les conditions d’utilisation du bateau de secours ne sont
pas requises :

Vous pouvez contacter le CROSS JOBOURG avec votre téléphone pour déclarer l’incident et faire
le point avec des personnels spécialistes des interventions d’assistance en mer.

Le “Guide d’appel des secours en mer” ci-dessous vous guidera pas à pas afin que votre action
soit la plus efficace possible.

Témoin d’un danger en mer depuis le littoral : 
appelez le 196

Le 196 est l'unique numéro de téléphone pour joindre en cas d'urgence, le centre
régional opérationnel de surveillance et de sauvetage en mer (CROSS). 

Si vous êtes témoin d’une situation de détresse en mer depuis le littoral, vous
devez composer ce numéro pour faciliter l’intervention des secours.

Une fois en contact avec le CROSS, vous devez donner les informations les plus
précises possibles. Vous devez préciser :

Si vous êtes victime ou témoin
Votre localisation
    à la Pointe : N49°36.397’ W1°13.854’ (49degres Nord 36.397 minutes, 1degre Ouest
13.854 minutes)
    au Pont : N49°36.358’ W1°13.852’ (49degres Nord 36.358 minutes, 1degre Ouest
13.852 minutes)
     
Les raisons de votre appel en indiquant le type de sport concerné et le nombre de
personnes en danger.

Enfin, ne raccrochez jamais avant que votre interlocuteur ne vous le dise.

BON A SAVOIR : L’appel du 196 via votre téléphone portable permet 
1/ Votre géolocalisation, ce qui peut favoriser la rapidité des secours. 
2/ Le déclenchement à distance de la caméra de celui-ci.
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